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Nous faisons cela pour les pêcheurs et les habitants de
Terre-Neuve et du Labrador, et nous nous efforçons de régler
ce problème de façon à faire cesser la surpêche dans la zone
3PS. Toute une série de négociations ont été rompues à
Ottawa au cours de la semaine qui a pris fin le vendredi 16
janvier. Cependant, elles ont repris la semaine dernière. A
propos, il y a eu consultation. Le gouvernement de Terre-
Neuve a été informé de cette rencontre, des questions qui pour-
raient être réglées, et il n'a pas été d'accord. Il a le droit d'être
consulté. Il a le droit de fournir des encouragements. Il a le
droit de décourager. Il a le droit de donner des avertissements.
Mais nous sommes le gouvernement du Canada et nous som-
mes responsables des relations extérieures du Canada et nous
n'avons pas l'intention d'abdiquer notre responsabilité. Donc,
monsieur le Président, le gouvernement de Terre-Neuve a
donné des avertissements. Il n'approuvait pas le processus
adopté.

Quel accord avons-nous conclu? Il a seulement été convenu
d'entamer des négociations. Il n'y a pas eu d'accord prévoyant
que la France obtiendra ne serait-ce qu'un têtard des divisions
2J+3KL. Ce qui a été convenu à Paris, vendredi et samedi,
c'est que la France entamera avant le 15 mars des négociations
visant à en arriver à une entente en vue de soumettre à l'arbi-
trage d'une tierce partie, dont la décision sera exécutoire, le
différend sur les prétentions maritimes des deux pays au large
des côtes de Saint-Pierre et Miquelon. En retour, le Canada
entamera des négociations parallèles au processus d'arbitrage
pour déterminer les quotas de pêche annuels des navires fran-
çais dans les eaux canadiennes pour la période de 1988 à 1991
inclusivement, et ces quotas incluront les quotas de morue dans
les divisions 2J+3KL de l'OPAN. En d'autres mots, nous som-
mes prêts à discuter et à entreprendre des négociations sur le
sujet. Il n'y a eu aucune entente permettant quoi que ce soit
dans les divisions 2J+3KL. il n'y a rien d'autre qu'un accord

aucune entente sur les quotas annuels de pêche ni pour attr
buer à la France un contingent dans 2J+3KL, est contraire
l'accord. Ce n'est pas contraire à l'accord. C'est exacteme:
conforme à l'accord. Quand le premier ministre dit qu'il e
déçu de moi, je réponds que je suis ma conscience. Que 1
premiers ministres ou les députés de l'opposition soient déçi
de moi, je m'en moque, pourvu que j'agisse comme il se do
Je suis prêt à revoir mes électeurs et à leur demand
n'importe quand s'ils sont satisfaits ou déçus, malgré les cri1
ques et en toutes circonstances.

nêche est tout ai

voua pourquoi te gouverunememi. uç Li-m
sentants de l'industrie et des syndicats i
être exclus des pourparlers la semaine der

mais

Des voix: Bravo!


